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La commission s’est réunie à 14h15 sous la présidence de M. Mohamed Ouriaghli, président. 

1. Auditions dans le cadre de la thématique de l’accompagnement sexuel des 
personnes en situation de handicap 

Rapporteuse : Mme Véronique Jamoulle 

Décisions 

 Mme Joëlle Maison a été désignée en qualité de co-rapporteuse. 

 La commission a entendu les exposés de  

o M. Thomas Leroy, chef- éducateur à la Maison bleue ; 

o M. Pascal Coquiart, psychologue et sexologue ; 

o M. Bernard Wagner, président de l’asbl Aditi WB, ancien bénéficiaire et 

o M. Vincent Fries, licencié en psychologie et en communication sociale, personne 
handicapée active dans le milieu associatif (en visio). 

 La commission a procédé à un échange de vues. 

 La commission a ensuite établi ses futurs travaux. 

2. Divers 

p.m. 
 
Prochaine réunion : sur convocation. 
 
Membres présents : M. Ibrahim Donmez (remplace Mme Véronique Jamoulle), M. Sadik Köksal, Mme Joëlle 

Maison, M. Ahmed Mouhssin, M. Mohamed Ouriaghli (président), John Pitseys (partim), M. Hicham Talhi (partim) 
et M. David Weytsman (remplace Mme Clémentine Barzin). 
 
Membres absents : Mme Isabelle Emmery, Mme Elisa Groppi, Mme Stéphanie Koplowicz (excusée),  

Mme Françoise Schepmans et M. Kalvin Soiresse Njall. 
 
Assistaient également à la réunion : Mme Céline Fremault (députée), ainsi que M. Vincent Fries, M. Pascal 

Coquiart, M. Thomas Leroy, M. Bernard Wagner (personnes auditionnées). 

                                                           
1  Les débats sont enregistrés sur la chaîne YouTube du Parlement à l’adresse https://www.youtube.com/channel/UC2OV-5QjSD5pRJrCiYeedIg. 

https://www.youtube.com/channel/UC2OV-5QjSD5pRJrCiYeedIg

